
ORDRE DU JOUR
du Conseil communautaire

du 27 avril 2026
à 19h00

au siège de la communauté de communes

Communauté de communes de Bièvre Est

Parc d’activités Bièvre Dauphine - 1352 Rue Augustin Blanchet - 38 690 Colombe - T :  04 76 06 10 94 

Courriel : correspondances@cc-bievre-est.fr



ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET OPTIMISATION DES RESSOURCES

Administration générale

1. Délégations  du  conseil  communautaire  attribuées  au  président  de  la 
communauté de communes de Bièvre Est.

2. Délégation du conseil communautaire au président en matière de gestion de 
la dette et lignes de trésorerie.

3. Délégations du conseil communautaire attribuées au bureau communautaire 
de la communauté de communes de Bièvre Est.

4. Désignation des  délégués  représentant  la  communauté de communes de 
Bièvre  Est  au  sein  de  l’Établissement  Public  du  Schéma  de  Cohérence 
Territoriale (EP-SCoT) de la grande région de Grenoble.

5. Désignation des  délégués  représentant  la  communauté de communes de 
Bièvre Est au Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traitement 
des Ordures Ménagères (SMICTOM) des pays de la Bièvre.

6. Désignation des  délégués  représentant  la  communauté de communes de 
Bièvre Est au Syndicat Isérois des Rivières Rhône Aval (SIRRA).

7. Désignation des  délégués  représentant  la  communauté de communes de 
Bièvre Est au conseil  syndical (compétence, GEMAPI et hors GEMAPI) de 
l’Établissement Public d’Aménagement et de Gestion des Eaux (EPAGE) de la 
Bourbe.

8. Désignation des  délégués  représentant  la  communauté de communes de 
Bièvre Est au Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI).

9. Désignation des  délégués  représentant  la  communauté de communes de 
Bièvre Est au sein de Territoire d’Énergie Isère (TE38) et de la Commission 
Consultative Paritaire pour l’Énergie (CCPE).

10. Désignation des délégués représentant la communauté de communes de 
Bièvre Est au Syndicat Mixte des Eaux de la Région de Biol (SMERB).

11. Désignation des délégués représentant la communauté de communes de 
Bièvre Est à la Commission Locale de l’Eau (CLE) Bièvre Liers Valloire.

12. Autorisation de signer l'avenant n°1 au marché n°25SE49 relatif  à la 
collecte  en  porte  à  porte  des  déchets  ménagers  et  assimilés  et  des 
emballages.

Finances

13. Autorisation de la reprise anticipée des résultats 2025 – Budget annexe 
assainissement.

14. Vote de la décision modificative n°1 de l'exercice 2026 - Budget annexe 
assainissement.

ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

Transitions
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15. Autorisation d'aliéner le lot n°3 d’environ 6 340 m² – Zone d'Activités 
(ZA) Les Chaumes à Le Grand-Lemps - avenant au contrat de vente.

16. Approuver le plan de financement pour le projet d’aménagement du parc 
d’activités Bièvre Dauphine 3 – tranche 2
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